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[Traduction]
Le greffier du comité (M. Philip den Ouden): Honorables

membres du Comité, je constate que nous avons le quorum.

Je dois informer les membres que le greffier du Comité ne peut
recevoir que des motions pour l'élection de la présidence. Le gref‐
fier ne peut recevoir aucune autre motion. Il ne peut ni entendre de
rappels au Règlement ni participer au débat.

Nous pouvons procéder à l'élection de la présidence. Conformé‐
ment à l'article 106(2) du Règlement, le président doit être un dépu‐
té du parti ministériel.

Je suis prêt à recevoir les motions.

Allez‑y, madame Jaczek.
L’hon. Helena Jaczek (Markham—Stouffville, Lib.): Je pro‐

pose la candidature de Valerie Bradford à titre de présidente.

Un député: J'appuie la motion.
Le greffier: Mme Jaczek a proposé la candidature de

Mme Bradford à titre de présidente du Comité.

Y a‑t‑il d'autres motions?

Mme Jaczek a proposé la candidature de Mme Bradford à titre de
présidente.

Plaît‑il au Comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Comme il n'y a aucune opposition, je déclare la mo‐
tion adoptée et Mme Bradford dûment élue présidente du Comité.

J'invite Mme Bradford à occuper le fauteuil.
La présidente (Mme Valerie Bradford (Kitchener-Sud—Hes‐

peler, Lib.)): Merci beaucoup.

Je vous remercie énormément de votre appui. J'ai vraiment hâte
de présider le Comité et de promouvoir les sciences et la recherche
dans notre esprit de collaboration habituel.

Merci beaucoup. Je suis vraiment impatiente d'entreprendre nos
travaux.

Chers collègues, nous allons suspendre la séance quelques mi‐
nutes avant de poursuivre à huis clos avec les travaux prévus à
l'ordre du jour.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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